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CAISSES POPULAIRES D’EPARGNE ET DE CREDIT GUINEE

(CPECG) Yètè Mali

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2005
En exécution de la mission qui nous a été notifiée par le Conseil d’Administration, nous vous présentons notre rapport général sur les travaux d’audit des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2005.

Ces travaux ont pour objectif la certification des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2005. Nous avons mis en œuvre des procédures d’audit généralement admises au niveau international pour exprimer une opinion sur vos états financiers arrêtés au 31 décembre 2005.

1. Synthèse de nos travaux

· Nous avons, au cours de nos travaux, effectué une revue des procédures comptables et administratives, et apprécié le système de contrôle interne.

· Ensuite, nous avons, sur la base des pièces justificatives probantes, procédé à l’appréciation des enregistrements comptables, afin de nous assurer de leur réalité, de leur correcte évaluation, de leur exhaustivité et de leur bonne imputation conformément aux principes comptables généralement admis et à l’Instruction I/2002/125/DGI/DB du 16 janvier 2002 portant réglementation des systèmes de financement décentralisés en Guinée.

· Enfin, nous avons complété ces procédures d’une part, par les diligences relatives aux vérifications des informations légales, statuaires et réglementaires s’imposant à votre Société, et, d’autre part, par l’examen des conventions réglementées conformément aux dispositions de l’Acte Uniforme portant sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique dans l’OHADA.
Sur la base de ces diligences, nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-dessous.

2. Opinion

Sous réserve de l’incidence des faits relatés ci-dessous, nous certifions que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2005 sont réguliers et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice concerné ainsi que de la situation financière et du patrimoine de CPECG.
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Abdoulaye Tafsir CAMARA








Commissaire aux Comptes

I- Revue des évènements de post-clôture de l’exercice 2005.

Nous avons constaté au moment de notre intervention, le changement au niveau de l’équipe dirigeante, à s’avoir :

· le recrutement d’un nouveau DG à la suite de démission de l’ancien DG
· le recrutement d’un nouveau RAF à la suite de démission de l’ancien RAF.
Ce changement de l’équipe dirigeante est intervenu à la suite d’une grève, sans le PV de passation de services.

Les conséquences sont les suivantes:

· absence de rapport d’activité ;

· absence de rapport de financier ;

· absence les états financiers avec annexes ;
Apres la démission des deux cadres de direction, au recrutement des nouveaux responsables, l’intérim était assuré par le juriste de Yètè Mali.

II- Observations sur les procédures comptables et administratives et le contrôle interne

2.1  Les principes comptables 

2.1.1 Les immobilisations

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leurs coûts d’acquisition augmentés des frais accessoires. Elles sont amorties selon la méthode linéaire fondée sur leur durée de vie probable d’utilisation. Les taux pratiqués sont les suivants :

Mobilier et matériel de bureau                              10%

Matériel de transport                                              33,33%

Matériel informatique                                             33,33%

Agencements et installations                                 33,33%

Constats :
-  Les recommandations de 2004 n’ont pas été suivies et mises en œuvre concernant     les différences relevées au niveau des taux sur les postes suivants:
· Amélioration locative, le taux pratiqué est de 33.33% au lieu de 20%;

· Matériel et mobilier de bureau, le taux pratiqué est de 33.33% au lieu 

de 10%;

· Les immobilisations transférées par le Projet ne sont pas dans le patrimoine de YÈTÈ MALI alors que les frais liés à ces immobilisations sont supportés par YÈTÈ MALI par exemples le véhicule SUZIKU,….

· Le solde des immobilisations figurant dans le tableau des immobilisations au 31/12/05 est différent de celui du bilan ;

· Certaines immobilisations, bien que pris en charge dans la comptabilité, n’ont cependant pas été retrouvées physiquement dans le patrimoine du YETE MALI. Il    s’agit notamment d’une (1) camera digital. Toute fois lors d’élaboration du rapport définitif, la mission a constat l’existence de cette camera.
Nous recommandons :

· le respect des procédures comptables en matière de dotations aux amortissements des immobilisations ;
· la prise en charge des immobilisations figurant physiquement dans le patrimoine ;

· au moment de l’inventaire physique,  l’assistance de personne responsable de la gestion des immobilisations;

2.1.2 Stocks

Ce compte concerne les stocks d’imprimés et d’équipements et de fournitures.

Au cours de nos travaux, nous avons relevé que:

· pour les imprimés et d’équipements, si la gestion est faite sur fiche de stock, il faut signaler que cette fiche n’est pas à jours, toutes fois nous avons constaté la mise à jours de la fiche lors de notre mission ;

· pour les fournitures, il n’existe aucun stock dans la comptabilité au 31/12/05. Toutes fois, les inventaires de fin d’année contradictoirement faits avec le Cabinet, il a été dénombré un stock de fournitures.
Nous recommandons vivement :

· la mise à jours de la fiche de stock des imprimés et équipements ;

· la valorisation aussi bien des imprimés et équipements que les fournitures de bureau 

· la prise en charge de ces valeurs en comptabilité.

2.1.3 Les engagements hors bilan

Les engagements par signature (lettre de garantie) ne sont pas comptabilisés en hors bilan qui correspondent à des promesses de concours et des engagements de garantie qui n’ont pas encore donné lieu à des appels de fonds.

Nous recommandons le suivi des engagements hors bilan et leur prise en charge en comptabilité.  
2.2 
Procédures comptables et administratives
2.2.1
Règlement intérieur

Le règlement intérieur de  YÈTÈ MALI qui est non seulement au nom du Projet CPEC-CO, mais aussi,  surtout sa période de validité est dépassé depuis mai 2004.

Nous recommandons la mise à jours de ce document important au nom de CEPEC- G Yètè Mali et sa validation par les instances internes.
2.2.2
Personnel
Au cours de nos travaux, nous avons constaté :

· que les bases de calculs des retenus pour la détermination de la cotisation salariale à la CNSS et de la RTS, ne sont pas déterminée selon la loi de finance 2004,

· Non remboursement le solde d’une avance trimestrielle de gnf 1 250 000 de l’ancien DG.

Nous recommandons :

· l’application correcte de la réglementation en vigueur au niveau de bases de calculs des retenus.

· De prendre des dispositions à fin de récupérer le fonds de Yètè Mali

2.2.3
Subventions d’investissements

Les subventions d’investissements servent à l’acquisition ou à la création de valeurs immobilisées.

Constat :

Au cours de notre mission, nous avons constaté l’achat des motos qui ne figure dans ce compte et pourtant elles sont financées sur le fonds du Projet.

Cependant nous avons été informé la nécessité de remboursement par les caisses de base.

Nous recommandons le suivi de ce compte. 

2.2.4
Les sources de fonds extérieures :

Ce sont des fonds dont disposent la Caisse qui constituent les ressources propres de la Caisse. La structure centrale CPECG Yètè Mali négocie des ententes financières avec les différents bailleurs qui mettent ces fonds à sa disposition afin de les prêter aux membres de la Caisse.

a) Fonds de garantie

Cette rubrique regroupe les fonds mis à la disposition de la structure centrale par les bailleurs pour garantir (caution) les prêts accordés aux groupes des femmes. Ces fonds sont utilisés au remboursement des paiements en retard ou des crédits irrécouvrables.

Ces fonds sont la propriété de YÈTÈ MALI qui n’est pas à rembourser pour les fonds de FAAEF et DID d’une part et d’autres parts ceux de Prêts UNPAG et UNFFPG sont à rembourser. Ils ne sont pas comptabilisés  dans les caisses de base mais à la structure centrale. Ils garantissent cependant les prêts octroyés par les caisses de base.

Constat :

Au cours de notre mission nous avons constaté les faits suivants:

· les fonds FAAEF et DID ont été capitalisés à la fin de chaque période (fin du mois) dont ces intérêts capitalisés sont supportés par YÈTÈ MALI comme charges qui augmentent la capacité d’octrois de crédit alors que c’est YÈTÈ MALI qui est le bénéficiaire;

· les autres fonds  UNPAG et UNFFPG n’ont été capitalisés à la fin de chaque période.

· l’existence d’un état de remboursement des caisses de base sur ces fonds capitalisés dont nous n’avons pas vérifié la véracité de ces créances ;

· aucun état de suivi (rapport financier) de ces fonds au 31/12/05.

Nous recommandons vivement :

· la reprise de ces intérêts capitalisés qui représentent des intérêts fictifs;

· l’élaboration de rapport financier en fin d’année.

 b) Ligne de crédits

Cette rubrique enregistre les fonds mis à la disposition de la structure centrale pour octroyer des crédits

Ces fonds ne sont pas la propriété de Yètè Mali qui est à rembourser intégralement. Ils sont déposés à la structure centrale et les montants prêtés sont comptabilisés  dans les caisses de base.

Constat :

Au cours de notre mission nous avons constaté les faits suivants:

· aucun état de suivi (rapport financier) de ces fonds au 31/12/05;

Nous recommandons l’élaboration du rapport financier. 

c)
Autres fonds
Cette rubrique regroupe les cotisations versées à la structure centrale par les caisses. 

Ces cotisations sont reparties dans les comptes suivants:

- Fonds de sécurité
Fonds de sécurité est constitué par les cotisations au fond de sécurité versées par les caisses.

Elles sont destinées à pallier une perte occasionnée par un évènement exceptionnel.

Le taux de calcul est de 0.5% annuel sur l’actif moyen du trimestre qui prend fin.

- Fonds de solidarité 

Le fonds de solidarité est constitué par les cotisations au fonds de solidarité versées par les caisses.

Elles sont destinées à favoriser des activités à caractère promotionnel qui permettent d’accroître la visibilité des caisses YÈTÈ MALI ; le taux de calcul est de 0.25% annuel du total passif dépôt et il est perçu par trimestre. Ce compte est utilisé pour le moment par la structure centrale au  profit des caisses de base.

- Fonds de prévoyance de risque 

C’est un fonds constitué en vue de prévoir les pertes sur prêts devenus irrécouvrables .si un fonds pour les pertes éventuelles sur créances irrécouvrables est perçu sur les prêts à vue, il sera comptabilisé à ce poste. Ce fonds devra toujours maintenir un solde minimum égal à 5% de l’encours de crédit.

	 
	424100 fonds de sécurité
	424200 fonds de solidarité
	424300 fonds prév.caisse centrale

	 
	base
	interets
	 
	m.capitalisé
	base
	cotisation
	 
	m.capitalisé
	base
	cotisat/f.gestion
	m.capitalisé

	janvier
	63 902 433
	520 344
	 
	64 422 777
	1 757 581
	0
	 
	1 757 581
	31 813 831
	 
	31 813 831

	février
	64 422 777
	502 532
	 
	64 925 309
	1 757 581
	0
	 
	1 757 581
	31 813 831
	5 167 399
	36 981 230

	mars
	64 925 309
	6 296 326
	 
	71 221 635
	1 757 581
	680 613
	 
	2 438 194
	36 981 230
	2 442 094
	39 423 324

	avril
	71 221 635
	579 625
	 
	71 801 260
	2 438 194
	 
	-368 000
	2 070 194
	39 423 324
	2 499 534
	41 922 858

	mai
	71 801 260
	582 976
	 
	72 384 236
	2 070 194
	 
	-560 000
	1 510 194
	41 922 858
	2 496 384
	44 419 242

	juin
	72 384 236
	6 821 871
	 
	79 206 107
	1 510 194
	2 464 964
	 
	3 975 158
	44 419 242
	0
	44 419 242

	juillet
	79 206 107
	567 460
	 
	79 773 567
	3 975 158
	0
	 
	3 975 158
	44 419 242
	2 243 432
	46 662 674

	août
	79 773 567
	600 627
	 
	80 374 194
	3 975 158
	0
	 
	3 975 158
	46 662 674
	4 720 311
	51 382 985

	septembre
	80 374 194
	7 279 229
	 
	87 653 423
	3 975 158
	2 813 586
	 
	6 788 744
	51 382 985
	2 446 663
	53 829 648

	octobre
	87 653 423
	757 361
	 
	88 410 784
	6 788 744
	0
	 
	6 788 744
	53 829 648
	0
	53 829 648

	novembre
	88 410 784
	916 490
	 
	89 327 274
	6 788 744
	0
	 
	6 788 744
	53 829 648
	6 115 865
	59 945 513

	décembre
	89 327 274
	8 211 153
	 
	97 538 427
	6 788 744
	3 092 475
	 
	9 881 219
	59 945 513
	3 115 586
	63 061 099

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	juin
	ecart
	
	2 500 000
	
	
	
	1 200 000
	
	
	

	
	juillet
	ecart
	
	500 000
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	total
	
	3 000 000
	
	
	
	1 200 000
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Constat :
Au cours de notre mission, nous avons  relevé les écarts dans le grand livre entre le solde et la somme des mouvements.

Nous recommandons l’analyse de ces comptes afin d’identifier ces écarts.
2.3 – observations sur le contrôle interne

 a)
Suivi des actifs financiers et monétaires (encaisses)
Le contrat qui lie CPECG YÈTÈ MALI à la MITRAGUI couvre les valeurs en caisse à hauteur de GNF 71 000 000 pour les coffres-forts ;  les tiroirs-caisses et le transfert de fonds à hauteur de GNF 50 000 000. Le solde de votre caisse à la date du 31 décembre 2005 s’élève à GNF 127 383 375, soit une encaisse non couverte de  GNF 56 383 375.
	CAISSES
	MONTANT ASSURE PAR AN 
	BILAN AU 31/12/2005
(2)
	Excédent sur montant assuré
(2-1)

	
	Coffre fort 
	 2 caissette
	Encaisse totale (1)
	Transfert de fonds
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	STRUCTURE CENTRALE 
	70 000 000
	1 000 000
	71 000 000
	50 000 000
	127 383 375
	56 383 375




Recommandations :

Les dispositions appropriées doivent être prises pour une couverture intégrale des encaisses monétaires de Yètè Mali afin de vous mettre à l’abri de tout risque.

b) Suivi des comptes bancaires en GNF, USD et EURO
Les recommandations concernant l’état de rapprochement bancaires n’ont pas été suivies et mises en œuvre. 
En effet, c’est à la suite de la circularisation des soldes bancaire que UIBG a confirmé l’existence des comptes courants en découverts de USD 113,26 et de EUR 113,18. Nous avons été informés que ces comptes existaient pendant l’existence du Projet.  Toutes fois à la fermeture du Projet,  ces comptes n’ont pas été fermés et la banque a transféré au compte de YÈTÈ MALI.

Nous recommandons à ce que les dispositions administratives soient prises pour la fermeture de ces comptes en devises étant données que Yètè Mali ne les utilise pas. 
c) Suivi des comptes de liaison Caisse centrale/Caisses de base

Cette rubrique regroupe les soldes des comptes bancaires tenus par la structure centrale regroupant sa propre encaisse et celle des 13 caisses du réseau.

Lors de nos travaux, nous avons relevé un écart de GNF 9 102 607 entre le solde des comptes des caisses tenus à la structure centrale et les soldes des comptes confirmés tenus par les caisses de base. Cet écart constituant une somme algébrique des écarts des différentes caisses de base repartis dans le tableau ci-dessous:

	 
	Caisses de base

 
	Situation à la 
	Solde confirmé
	Ecart

	 
	
	Caisse centrale (1)
	par les caisses de base (2)
	(1-2)

	1
	Matam
	342 527 223
	343 196 094
	-668 871

	2
	Matoto
	304 438 892
	304 547 642
	-108 750

	3
	Mafanco
	251 832 098
	265 039 223
	-13 207 125

	4
	Kaloum
	163 183 853
	128 897 997
	34 285 856

	5
	Taouyah
	269 803 206
	269 201 144
	602 062

	6
	Dixinn
	168 913 864
	176 032 032
	-7 118 168

	7
	Symbaya
	304 905 846
	319 181 248
	-14 275 402

	8
	Enta
	233 871 765
	227 811 765
	6 060 000

	9
	Hamdalaye
	187 861 340
	179 875 512
	7 985 828

	10
	Gbéssia
	245 939 639
	248 731 505
	-2 791 866

	11
	Sangoya
	258 733 015
	255 587 975
	3 145 040

	12
	Yimbaya
	194 853 550
	194 857 833
	-4 283

	13
	Kipé-Kaporo
	416 298 381
	421 100 095
	-4 801 714

	 
	CAFEC-CO
	5 393 761
	5 393 761
	0

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAUX
	3 348 556 433
	3 339 453 826
	9 102 607


Nous recommandons une analyse urgente de cet écart en vue de son apurement et un suivi régulier de ces comptes.

d) Gestion des missions 

Constats :

Au cours de nos travaux, nous avons détecté les faits suivants :

· absence des ordres de mission pour certaines missions ;  
· absences totales de rapport de mission.

Risques :

· mission non autorisée par la direction;
· déplacement non justifié.
Recommandations

· procéder toujours à l’établissement de l’ordre de mission qui doit être signé au départ comme à l’arrivée ;

· dépôt de rapport de mission à la direction.

III- Observations sur les opérations comptables

3.1  Honoraires
De l’analyse de ce compte, il ressort les observations suivantes:non respect du principe d’indépendance des exercices : 
·  un montant de GNF 12 000 000 est comptabilisé dans ce compte pour des services relatifs à l’audit de l’exercice clos au 31 décembre 2003. 
· un montant de gnf  17 700 000 TTC n’a pas été comptabilisé dans ce compte pour des services relatifs à l’audit de l’exercice clos au 31 décembre 2005.
Nous recommandons le respect du principe de l’indépendance de l’exercice.

3.2 Crédits à la clientèle

Les crédits à la clientèle comprennent les crédits à court terme, moyen terme et les dossiers de crédits gérer au compte des caisses de base.

Nous avons, au cours de nos travaux, effectué une revue des procédures internes de suivi des crédits.

A l’issue de ces travaux, nos observations sont les suivantes :
· Pour les crédits à court terme, moyen terme qui constituent des crédits  octroyés par la caisse centrale à ces caisses de base qui ont une ligne crédit :

·  Pour les caisses MATOTO, ENTA et YIMBAYA, MAFANCO, le solde a été reconstitué mais il existe une mensualité non comptabilisée; 
Nous recommandons le respect du principe de l’indépendance de l’exercice.

· Dossiers de crédits gérer au compte des caisses de base: L’examen des dossiers de crédit accordés aux commerçants et aux entrepreneurs par la structure centrale au nom des 13 caisses, nous a permis de relever les faiblesses suivantes dans la majeure partie des dossiers examinés:

· Les contrats de crédit ne sont généralement pas enregistrés aux impôts, toutes fois lors de notre passage nous avons constaté la prise des dispositions pour leurs enregistrements ;
· Les autres recommandations de l’exercice passé n’ont pas été suivies et mises en œuvre. 
Nous recommandons le meilleur suivi de ces dossiers de crédits.

IV- ANALYSE DES ACTIVITES YÈTÈ MALI
4.1 Faits marquants intervenus au cours de l’année 2005

 La fermeture du Projet CPEC-CO
Au cours de notre mission nous avons été informé de la fermeture du Projet CPEC CO, il a été  mis à notre disposition les documents relatifs aux différents transferts de propriété du Projet à Yètè Mali en novembre 2005.

4.2 Evolution des activités de YÈTÈ MALI en 2005

L’analyse des états financiers de YÈTÈ MALI au 31/12/2005, fait ressortir :

· le total du bilan est passé de gnf 2 858 423 146 au 31/12/2004 à gnf 4 731 286 749 au 31/12/2005, soit une progression de 65,51% par rapport à l’exercice 2004 ;
· le résultat avant impôt au 31/12/2005 est de gnf 327 037 020 contre gnf  259 920 841 en 2004, soit une hausse de 25,82% par rapport à l’exercice 2004 ;

· le crédit à la clientèle est passé de 72 704 140 en 2004 à 90 387 490 au 31/12/2005, soit une hausse de 24,32%. 
· Les liquidités et opérations financières au 31/12/2005 s’élèvent  à gnf 3 968 025 544 contre gnf 2 699 307 192 en 2004, soit progression de 47%. Ces fonds pour 2005 peuvent s’analyser comme suit :



- comptes encaisses 


gnf   127 383 375



- comptes financiers 


gnf 1 094 736 116



- comptes de placements à terme
gnf  2 745 906 053
V- OBSERVATIONS SUR LE RESPECT DES DISPOSITIONS    FISCALES, LEGALES, STATUTAIRES ET REGLEMENTAIRES

5.1 Fiscalité sur salaire du personnel 
Au cours de nos travaux, nous avons relevé le non respect de ces dispositions fiscales au niveau de la Taxe d’apprentissage (TA). Elle n’est ni calculée ni payée aux impôts.

Cependant, nous a été informé que dit que YETE MALI est affilié à l’Office National de la Formation Professionnelle et de Perfectionnement (ONFPP)  sans pour autant nous mettre à notre disposition les documents d’affiliation ou de paiement de cette taxe.

5.2.
Dispositions réglementaires (respect de la réglementation des Systèmes de Financement Décentralisés (SFD))

Nous avons procédé aux différents contrôles portant sur le respect, par YÈTÈ MALI, de la réglementation des SFD telle qu’elle résulte des différentes instructions édictées par la banque centrale de la république de guinée. Ces contrôles ont abouti aux constats présentés ci-après :

5.2.1
Instruction relative à l’obligation pour les SFD de produire les états financiers
Suivant instruction nºI/2002/126/GI/DB du 16/01/2002 les SFD de la première catégorie sont tenus de présenter leurs états financiers comprenant des documents suivants :
· La situation patrimoniale (bilan) ;
· L’état de formation du résultat ;

· Et les états annexes.
La mission n’a pas reçu ces documents conformément à cette instruction. Toutes fois il a été mis à notre disposition un état de situation (Bilan) et compte de resultat.

5.2.2 Instruction relative au contrôle interne.

Suivant instruction nºI/2002/125/GI/DB du 16/01/2002 dans son article 35 tout est tenu de se doter d’un système de contrôle interne susceptible de lui permettre de :

· Vérifier que ses opérations, son organisation et ses procédures internes sont conformes à la réglementation en vigueur, aux normes et usages professionnels et déontologiques ainsi qu’aux orientations de l’organe exécutif et délibérant ;

· Vérifier le respect des limites fixées en matière de prise de risques, notamment pour les crédits accordés aux membres ou à la clientèle ainsi que les opérations avec d’autres SFD ;

· Vérifier la qualité de l’information comptable et financière, en particulier aux conditions de conservation et de disponibilité de cette information.

Cependant, nous avons constaté l’existence du service de contrôle interne. Toutes fois il n’est opérationnel au sens de cette instruction.
5.2.3 Détermination des fonds propres nets

La composition des fonds propres nets est déterminée par l’instruction n°I/2002/128/DGI/DB du 29 juin 2002.

Les fonds propres nets de YÈTÈ MALI au 31 décembre 2005 s’élèvent à                 gnf 902 063 975 et sont déterminés comme suit :
	composition
	montant

	I- Fonds propres nets
	 

	Parts Sociales caisses membres
	6 500 000

	Fonds de solidarité
	8 681 219

	Subv d'investissemnet
	306 809 604

	Fg FAAEF
	18 646 980

	Fg DID
	87 475 303

	Fg FFS-PME
	0

	Fg prêts UNPAG
	5 000 000

	Fg prêts UNFFPG
	1 500 000

	Résultats, Attente affectation
	207 530 028

	Résultats de l'année
	259 920 841

	sous total a
	902 063 975

	 
	 

	a déduire
	 

	Report à Nouveau
	-90 455 367

	 
	 

	sous total b
	-90 455 367

	II- Fonds propres de base = (a) – (b) = c
	811 608 608

	
	

	Fonds propres nets
	811 608 608


5.2.4 Capital minimum

Selon l’article 5 de l’instruction nºI/2002/125/GI/DB du 16/01/2002, il n’est pas exigé de capital minimum pour les SFD de la première catégorie.

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES DE L’EXERCICE

ARRETE AU 31 DECEMBRE 2005
TAFSIR Audit & Conseil
Rue KA020
Expertise Comptable, Audit et Commissariat aux Comptes
Face SOGUIDIP (Manquepas)
Conseil : Juridique, Fiscal et Organisation
B.P. 3808 Conakry


Tél. :60346723/60296829/60343416


Email : atc.audit@biasy.net







Conakry, le 27 mars 2007






Aux







Membres du Conseil d’Administration







CAISSE POPULAIRE D’EPARGNE






ET DE CREDIT GUINEE Yété Mali







Conakry
Mesdames, Messieurs,

Au cours de notre mission, il ne nous a été présenté aucune convention liant la CPECG à ses administrateurs et dirigeants devant être soumise à l’approbation du Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article 438 et suivants de l’Acte Uniforme portant sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique dans l’OHADA.








Le Commissaire aux Comptes








Abdoulaye Tafsir CAMARA

A N N E X E S
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